
D.A.  N° 09-030  DU  30  MARS  2009
taxe générale sur les activités polluantes

(B.O.D. du 31 mars 2009) 

Date d'entrée en vigueur du texte : 1er janvier 2009

Date de caducité du texte :

Références :  
- articles 266 sexies à 266 duodecies , 268 ter et 285 sexies du code des douanes ; 
- articles 165 B,190 et 195 du code des douanes ; 
- décret n° 99-508 du 17 juin 1999 modifié pris pour l'application des articles 266 sexies à 266 duodecies du

code des douanes instituant une taxe générale sur les activités polluantes ; 
- décret n° 2001-172 du 21 février 2001 modifié précisant la définition des matériaux visés à l’article 266

sexies du code des douanes,passibles de la TGAP ; 
- arrêté du 14 juin 2002 modifié pris pour l’application de l’article 266 undecies du code des douanes et

relatif à la déclaration de la taxe générale sur les activités polluantes.

Texte abrogé :
- décision administrative n° 02-091 du 27 décembre 2002 (BOD n° 6569 du 15 mars 2003) ; 
- décision administrative n° 06-048 du 16 novembre 2006 (BOD n° 6689 du 28 novembre 2006).

La présente décision administrative porte à la connaissance des opérateurs et des services l'état de la
réglementation applicable,à compter du 1er janvier 2009, à l'ensemble des composantes de la TGAP (à
l'exception des composantes relatives à la TGAP sur les carburants et sur les imprimés). 

Les opérateurs et les services sont informés qu'à titre exceptionnel, la déclaration pourra,cette année,être
déposée jusqu'au 30 avril 2009.De même,il sera possible de verser la première échéance de taxe due jusqu'au 30
avril 2009. 

L'inspecteur des finances, 
chargé de la sous-direction des droits indirects 

HENRI HAVARD
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Annexe 1 bis



8




